
"Les crêpes c'est comme les
augmentations, elles retombent
toujours du même côté !"
Librement inspiré de Frédéric Dard
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NAO, l'aumône
Les Négociations Annuelles Obligatoires sont terminées !!!

La CFDT a demandé que des efforts soient portés sur les bas salaires, en vain !

Rien sur le ticket restaurant ! La CFDT demande un alignement systématique sur le barème URSSAF, soit
12,20€/ticket.

Rien sur le Télétravail ! La CFDT demande de verser 3,50€/jour plafonné à 71,50€/mois selon les barèmes
URSSAF.

La CFDT a demandé que cesse la discrimination d'environ 60 salariés qui ont leur salaire inférieur au
minima conventionnel. Ces salariés voient leur rémunération complétée par une part variable dont le
versement, quel que soit l'atteinte des objectifs, permet d'arriver au minima conventionnel ! Pour une
grande partie voire en totalité, cette part n'est "pas vraiment du variable", et pour ces salariés ce n'est pas
motivant !

La CFDT dénonce l'absence de prise en considération du coût de la vie, au regard de l'inflation des 3 dernières
années, qui impacte les bas salaires principalement.

La direction dans sa grande générosité propose un accord avec :

augmentation du FMD (Forfait Mobilité Durable) de 500€ à 600€ et 700€ à 900€ en cas de cumul avec un
abonnement transport en commun.
augmentation de 1€ des barèmes de compensation du temps de déplacement en dehors du temps de
travail (loi dite "Borloo").

Ces augmentations ne touchent que très peu de personne contrairement au ticket restaurant, télétravail, ...

!

VOUS N'ATTENDEZ PAS L'INONDATION POUR VOUS ASSURER ...
PROTÉGEZ AUSSI VOS DROITS, REJOIGNEZ-NOUS !
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CSE, la direction sourde aux

demandes des élus

Les élus CFDT du CSE de SBS Software ont demandé à la direction quelles
étaient ses intentions concernant les voeux émis lors des avis des
consultations sur la politique économique et sur la politique sociale. La
direction ne souhaitent pas y répondre !

Rien sur le bilan détaillé des effectifs en France par activité /site et les
perspectives à 3 ans.
Rien sur le bilan détaillé de l’activité Professional Services par produit /
site et les perspectives à 3 ans.
Rien sur le bilan détaillé de la R&D (y compris effectifs) par produit et
les perspectives à 3 ans.
Rien sur les perspectives d’accompagnement, dans le cadre de l’accord
GEPP, des salariés impactés par les baisses d’activité R&D et PS.

La direction aurait-elle à cacher des informations ?
Les élus CFDT du CSE de SBS Software s'inquiètent de l'avenir de certains
salariés et de certaines activités.

Négociations à venir
Commission de suivi des accords, PEE (Plan Épargne
Entreprise), épargne salariale (intéressement ...),
Handicap, Pereco, CET ...

!
...

VOUS N'ATTENDEZ PAS D'AVOIR UN ACCIDENT POUR ASSURER VOTRE VOITURE ...
PROTÉGEZ AUSSI VOS DROITS, REJOIGNEZ-NOUS !
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Arrêt maladie en fin de journée

Exemple :
Vous allez voir votre médecin le lundi à 18h après votre journée de travail et
vous êtes arrêtés jusqu'à la fin de la semaine.

Si vous ne signalez rien à la RH :
votre arrêt maladie débutera le lundi, comme si vous n'aviez pas
travaillé.
la société touchera des IJ pour le jeudi et le vendredi après 3 jours de
carence.
vous n'aurez pas droit au ticket restaurant le lundi.

Si vous le signalez à votre RH :
votre arrêt maladie débutera le mardi car votre journée de lundi sera
considérée comme travaillée.
la société ne touchera des IJ que pour le vendredi après 3 jours de
carence.
vous aurez droit au ticket restaurant du lundi.

En ces temps où il faut faire attention aux dépenses de la Sécurité Sociale,
vous pouvez agir !

Vous allez voir un médecin en fin de journée,
après votre journée de travail, et celui-ci
vous met en arrêt maladie le jour même.

Attention, pour la sécurité sociale l’arrêt
maladie débute le jour de la date de l'arrêt.

Afin que votre journée travaillée ne soit pas
considérée en maladie par la sécurité sociale,
l’employeur doit prévenir la sécurité sociale
que l’arrêt ne débute que le lendemain. De
même le décompte des jours de carences ne
démarre que le lendemain.

Pour que le décompte soit correct, vous devez signaler à votre assistante, lors
de l'envoie de votre arrêt, que vous avez travaillé le jour de départ de l’arrêt.

Vous pourrez ainsi saisir correctement votre Rapport d’Activité et bénéficier de
votre ticket restaurant et/ou frais de déplacement.
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